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RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2026 

Prévu par l’article L 2312-1 du Code général des collectivités territoriales introduit par la Loi 

du 6 février 1992, le débat d’orientation budgétaire (DOB) a vocation d’éclairer les choix 

budgétaires qui détermineront les priorités et l’évolution de la situation financière de la 

collectivité. Il se tient dans les deux mois précédant le vote du budget primitif, en vue de 

compléter l’information de l’assemblée délibérante et de renforcer ainsi la démocratie 

participative. 

Dans sa note de conjoncture du 18 juin 2025, l’INSEE annonce que la zone euro sort lentement 

de sa torpeur. La croissance est en net ralentissement, elle reste fragile. En France, l’épisode 

inflationniste est terminé : la hausse des prix sur un an s’établirait à 1% pour cette fin d’année.  

C’est dans ce paysage contraint que le SIAEPA du Cubzadais-Fronsadais doit parvenir à garantir 

un service public de qualité au profit de ses usagers, en limitant autant que faire se peut le 

coût pour l’usager tout en continuant à prendre des mesures lui permettant de maintenir une 

situation financière saine et pérenne. 

 

LE PRIX DE L’EAU 

1. La part délégataire 

La rémunération du service assuré à chaque abonné comporte deux éléments :     

- Un abonnement (part fixe) payable d’avance 

- Un prix au m3 consommé, partie variable de la rémunération, payable à l’issue de la 

période de consommation 

Le délégataire a pris la décision de mettre en place le tarif incitatif. 

A la rémunération du service perçu par le délégataire et la collectivité, s’ajoutent les taxes et 

redevances au profit des organismes compétents (AGENCE DE L’EAU ADOUR-GARONNE) et la TVA. 

Pour le service de l’eau potable, les nouveaux tarifs de base sont arrêtés de la façon suivante : 

- Abonnement compteur de 15 mm : 13€ HT/semestre 

- Prix du m3 consommé :  

o 0.6493 € HT de 0 à 200 m3 (tranche 1) 

o 0.7289 € HT de 201 à 500 m3 (tranche 2) 

o 0.7453 € HT supérieur à 500 m3 (tranche 3) 

Pour le service de l’assainissement, les nouveaux tarifs de base sont arrêtés de la façon 

suivante : 

- Abonnement : 15 € HT/semestre 

- Prix du m3 consommé : 

o 0.7917 € HT de 0 à 200 m3 (tranche 1) 

o 0.7969 € HT de 201 à 500 m3 (tranche 2) 

o 0.8164 € HT supérieur à 500 m3 (tranche 3) 
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Ces prix sont révisés tous les ans par application de la formule : Pn = Po x Kn où Po est le tarif 

de base et Kn le coefficient d’indexation. Pour 2025, les coefficients d’indexation sont établis 

ainsi : 

Pour l’eau potable, K25 = 1,1852 (-2,59% par rapport à l’an dernier, alors que l’an passé la 

hausse était de 2,3 %) soit des prix révisés suivants : 

➢ Abonnement compteur de 15 mm : 15,41 € HT/semestre  

➢  Prix du m3 consommé :  

- 0.7696 € HT de 0 à 200 m3 (tranche 1) 

- 0.8639 € HT de 201 à 500 m3 (tranche 2) 

- 0.8833 € HT supérieur à 500 m3 (tranche 3) 

 

Pour l’assainissement, K25 = 1,1817 (-2,69% par rapport à l’an dernier, alors que l’an passé la 

hausse était de 2,5 %) soit des prix révisés suivants : 

➢ Abonnement : 17,73 € HT/semestre   

➢ Prix du m3 consommé :  

- 0.9356 € HT de 0 à 200 m3 (tranche 1) 

- 0.9417 € HT de 201 à 500 m3 (tranche 2) 

- 0.9647 € HT supérieur à 500 m3 (tranche 3) 

 

2. La part syndicale 

 

Afin d’intégrer dans la fixation de ses tarifs les dipositions de l’arrêté préfectoral n° SEN 

2022/08/05-119 du 12 janvier 2023 et notamment la mise en œuvre d’une tarification 

progressive de l’eau visant à la limitation des prélèvements, le syndicat a mis en place 3 

tranches de consommation à compter du 1er janvier 2026. Les nouveaux prix sont décomposés 

par tranche :  

Service de l’eau potable : 

➢ Part fixe : 14,04 € HT par an 

➢ Part proportionnelle : 

- 0,4900 € HT/m3 de 0 à 200 m3 (tranche 1) 

- 0,5449 € HT/m3 de 201 à 500 m3 (tranche 2) 

- 0,5571 € HT/m3 supérieur à 500 m3 (tranche 3) 

Service de l’Assainissement : 

• Pour le service assainissement collectif : 

➢ Part fixe : 21 € HT par an 

➢ Part proportionelle : 

- 1,4796 € HT/m3 de 0 à 200 m3 (tranche 1) 

- 1,4824 € HT/m3 de 201 à 500 m3 (tranche 2) 

- 1,5187 € HT/m3 supérieur à 500 m3 (tranche 3) 

• Pour le service assainissement non collectif : 

- redevance : 12.50 € HT/semestre 
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3. Les taxes et redevances 

Une réforme structurante des redevances de l’Agence de l’Eau a été adoptée par le législateur 

dans le cadre de la loi de finances 2024, votée en décembre 2023. Les textes d’application ont 

été publiés en juillet 2024. Cette réforme est en vigueur depuis le 1er janvier 2025. 

En 2026, quatre redevances sont perçues au profit de l’AGENCE DE L’EAU ADOUR-GARONNE :  

Il s’agit : 

▪ La redevance sur la consommation d’eau potable, s’applique au fait générateur 

d’utiliser de l’eau potable. Tous les abonnés sont assujettis, en fonction des m3 d’eau 

potable facturés. Le tarif est fixé à 0,32 €HT/m3. 

▪ La redevance de la préservation de la ressource en eau, dite redevance de 

prélèvement, est fixée à 0.1189 € HT/m3. 

▪ La redevance pour la performance des réseaux d’eau potable s’applique aux 

collectivités, selon la performance de leurs réseaux. Les tarifs sont modulés en fonction 

du rendement et de la connaissance patrimoniale. L’abattement peut atteindre 80 %. 

Le tarif de base pour 2026 est fixé à 0,14 € HT/m3. Notre coefficient de modulation est 

lui de 0.49 par conséquent le prix est fixé à 0.07 € HT/m3. 

▪ La redevance pour la performance des systèmes d’assainissement collectif s’applique 

aux collectivités organisatrices du traitement des eaux usées. Les tarifs sont modulés 

en fonction de l’autosurveillance, de la conformité du système d’assainissement 

(respect des objectifs de rejet) et de son efficacité. L’abattement maximum peut 

atteindre 70 %. Le tarif de base pour 2026 est fixé à 0,25 € HT/m3. Notre coefficient 

de modulation est de 0.371. Le tarif est fixé à 0.093 € HT/m3. 

Les collectivités deviennent les redevables des deux dernières redevances pour la 

performance. Elles devront, chaque année, délibérer sur les contre-valeurs à inscrire sur les 

factures des usagers. Le délégataire appliquera le montant délibéré sur les factures et 

reversera les montants encaissés à la collectivité. 

Le montant total prévisionnel pour 2026, prélevé au titre de l’Agence de l’Eau serait à peu 

près équivalent à celui de 2025 (pour une même assiette). 

Deux taux de TVA s’appliquent sur les factures d’eau : un taux de 5,5 % sur la partie eau 

potable et un taux de 10 % sur la partie assainissement. 

LES DEPENSES DE PERSONNEL  

Ce poste de charges représente (moyenne des trois dernières années), 29 % des dépenses 

réelles de fonctionnement de l’ensemble du syndicat. Les dépenses de personnel subissent 

chaque année une évolution mécanique (changement d’échelon, hausse des taux de 

cotisations, reclassement indiciaire…) à prendre en compte. La moyenne de la masse salariale 

des trois dernières années est d’environ 307 762 €. L’effectif est de cinq agents, 4 titulaires de 

la fonction publique territoriale et un titulaire de la fonction publique d’état. Trois agents 

relèvent de la filière technique et deux de la filière administrative. Trois agents bénéficient 

d’un travail à temps partiel avec un taux d’activité de 80 %. 

Le régime indemnitaire existant au sein de la structure sera remplacé par le RIFSEEP, régime 

indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 

professionnel. 
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LA GESTION DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

 

1. L’annuité de la dette  

Le remboursement de l’annuité de la dette sur 2025 sera de l’ordre de 777 200 €. Un prêt va 

être réalisé sur 2025 d’un montant de 1 200 000 €. 

La dette en capital au 31 décembre s’élève à 7 445 412€. Le remboursement total (intérêt + 

capital) est estimé à 808 943 €. 

Evolution des annuités d’emprunt 

 

 

Etat de la dette 

 

 

Les dispositions de l'Article L 1612-4 du Code Général des Collectivités Territoriales 

constituent un plafond à l'endettement en subordonnant l'équilibre réel d'un budget à ce que 

l'ensemble des prélèvements sur les recettes de fonctionnement, ajoutés aux recettes propres 

d'investissement, à l'exclusion des emprunts, couvre le remboursement en capital des 

annuités d'emprunt à échoir. Cette règle a notamment pour objet d'empêcher qu'une 

collectivité emprunte pour rembourser ses emprunts. 

En plus de plafonds légaux, il est possible de mettre en évidence des plafonds financiers de 

l’endettement des collectivités. Ils sont obtenus en calculant des ratios de niveau et des ratios 

de structure. 

• Ratios de niveau : il s’agit de valeurs exprimées par abonné. 

Encours de la dette / nombre d’abonnés soit au 31/12/2024 : 6 245 412 € / 15 967 abonnés 

C’est-à-dire un endettement de 391 € par abonné (au 31/12/2023 : 436 €) Pour les communes 

de 500 à 2 000 habitants ce ratio est supérieur à 600 €. Il est supérieur à 900 € pour les 

communes dont la population est comprise entre 5 000 et 10 000 habitants. 

Annuités de la dette / nombre d’abonnés soit au 31/12/2024 : 835 434 € / 15 967 abonnés 

C’est-à-dire une charge de la dette de 52 € par abonné. (Au 31/12/2023 : 54 €). 
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• Ratio de structure : Rapport entre les masses financières du budget. 

Encours de la dette / épargne brute (l’épargne brute étant la différence entre les recettes 

réelles de fonctionnement et les dépenses réelles de fonctionnement) soit                                           

6 245 412 € / 2 418 293 €. 

Ce ratio s’exprime en nombre d’années. Il correspond à la durée nécessaire à la collectivité 

pour rembourser sa dette si elle y consacre toute son épargne brute.  

Pour le syndicat, ce ratio s’établit à environ 2,5 ans.  

On considère qu’un ratio inférieur à 8 ans positionne la collectivité en zone verte. 

 

2. Des charges fixes limitées 

Les charges de gestion courante, hors intérêts de la dette, sont faibles.  

En 2025, elles représentent 11,87 % de l’ensemble des dépenses de fonctionnement. Elles 

regroupent les charges à caractère général et les frais de personnel.  L’évolution de ces 

charges fixes est limitée. La variation du volume des dépenses d’investissement n’a quasiment 

aucune répercussion sur les charges fixes. Le montant peut être estimé en 2026 à 320 000 €.   

Le ratio de rigidité des charges de structure mesure le poids des charges les plus rigides 

(dépenses de personnel et intérêts de la dette) et difficilement compressibles par rapport aux 

produits de fonctionnement. Un rapport élevé traduit une disproportion de ces charges et 

indique une marge de manœuvre limitée. On l’obtient en effectuant : 

(Dépenses de personnel + intérêts de la dette) / recettes réelles de fonctionnement. 

Pour 2024, le ratio s’établit à (228 039+222 121) / 3 141 194 = 14,3 %. L’an dernier il était égal 

à 13,8 %. 

 

3. Le produit de la redevance assainissement collectif 

Le montant de la redevance reversée contractuellement par la SOGEDO le 15 décembre 2025 

est de 2 559 649€. En 2024, ce reversement était égal à 2 560 401 €.  

Le montant de la redevance peut être estimée à 2 673 731 € pour la préparation du budget 

primitif 2026.  
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4. Les subventions en annuités et les recettes diverses 

Les recettes de subventions en annuités versées par le CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA GIRONDE en 

2025 s’élèvent à 6 284 €. Pour 2026, les versements attendus sont de 2 854 €. Le versement 

des subventions en annuités du Département s’arrêtera en 2028. 

 

 

Par délibération n° 2019/43, le conseil syndical a décidé de porter le montant de la 

Participation au Financement de l’Assainissement Collectif (PFAC) à 1 900 € à partir du 1er 

janvier 2020. Toutes les constructions neuves ayant l’obligation de se raccorder au réseau 

d’assainissement collectif, sont assujetties au paiement de cette participation.  

Pour les bâtiments à usage autre que l’habitation, son montant est en fonction de la surface 

plancher créée.  

Pour 2026, la prévision de recettes de PFAC s’établit à 200 000 €. 
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5. L’autofinancement  

L’AutoFinancement net représente la capacité dont dispose la collectivité pour financer, sur 

ses propres ressources, des opérations d’investissement. Il se définit de la façon suivante : 

A.F. net = Recettes Réelles de Fonctionnement – Dépenses Réelles de Fonctionnement – 

remboursement du capital (en section d’investissement) 

L’autofinancement net prévisionnel tel qu’il ressortira dans le budget primitif de 2026 se 

calcule de la façon suivante : 

▪ R.R.F = redevance + PFAC + subventions annuités + recettes diverses = 2 750 000 € 

▪ D.R.F = charges fixes + charges exceptionnelles + intérêts de la dette = 550 000 € 

▪ Remboursement du capital = 586 000 € 

▪ A.F. net prévisionnel = 2 750 000 – 550 000 € - 586 000 € = 1 614 000 € 

 

Le tableau ci-dessous retrace l’évolution de l’autofinancement net réalisé. 
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LA GESTION DE L’EAU POTABLE 

 

1. La redevance de l’eau potable 

Le montant du produit de la redevance reversée contractuellement par la SOGEDO le 15 

décembre 2025 est de 1 605 090 €. En 2024, ce reversement était égal à 1 593 358,06 €. Pour 

l’exercice 2026, le montant de la redevance peut être estimé à 1 605 000 €, compte tenu de 

la mise en place des tarifs incitatifs (maintien des recettes). 

Evolution de la redevance 

 

 

 

 

2. Les loyers pour occupation des châteaux d’eau 

Les loyers versés par les opérateurs de téléphonie mobile pour l’occupation des châteaux 

d’eau ont rapporté 52 000 €, en 2025. Ils sont ajustés en utilisant l’indice du coût de la 

construction. On peut estimer à 53 000 € l’inscription pour 2026. 

 

3. Les charges fixes 

Les charges de gestion courante, hors intérêts de la dette, sont faibles. Elles représentent en 

2025 environ 12 % de l’ensemble des dépenses de fonctionnement.  
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Les frais de personnel sont comptabilisés dans les charges de gestion courante ; l’évolution de 

ces charges fixes reste limitée. Le montant peut être estimé en 2026 à 203 000 €. 

Le ratio de rigidité des charges de structure mesure le poids des charges les plus rigides et 

difficilement compressibles par rapport aux produits de fonctionnement. Un rapport élevé 

traduit une disproportion de ces charges et indique une marge de manœuvre limitée. On 

l’obtient en calculant le rapport : 

(Dépenses de personnel + intérêts de la dette) / recettes de fonctionnement. 

Pour 2024, le ratio s’établit à (86 437 + 302926.8) / 1 672 143 = 23,3 %. (Ce ratio en 2023 était 

de 15,4 %). 

 

4. L’emprunt et l’autofinancement net 

Le remboursement de l’annuité de la dette sur 2026 sera de l’ordre de 1 008 553 €. Le capital 

restant dû au 31 décembre sera égal à 12 925 102 €. En 2025, un prêt de 2 500 000 € va être 

réalisé.  

 

Evolution des annuités 

 

 

Etat de la dette 

 

 

• Ratio de niveau : il s’agit de valeurs exprimées par abonné. 

Encours de la dette / nombre d’abonnés au 31/12/2024: 10 425 102 € / 25 749 abonnés 
soit un endettement de 405 € par abonné (l’an dernier il était de 331 €) 
Annuités de la dette / nombre d’abonné au 31/12/2024: 804 117 € / 25 749 abonnés 
Soit une charge de la dette de 31 € par abonné (26 € pour l’année passée). 
 

• Ratio de structure : Rapport entre les masses financières du budget. 
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Encours de la dette / épargne brute ( = différence entre recettes réelles de fonctionnement 

et dépenses réelles de fonctionnement) 

Soit pour 2024 : 10 425 102 € / 1 211 581 € 

Ce ratio s’exprime en nombre d’années. Il correspond à la durée nécessaire à la collectivité 

pour rembourser sa dette si elle y consacre toute son épargne brute. Pour le syndicat, ce ratio 

s’établit à 8,5 ans. On considère qu’un ratio entre 8 et 11 ans positionne la collectivité en zone 

médiane. 

Le total des dépenses réelles de fonctionnement (charges fixes + intérêts de la dette) est prévu 

pour 2026, à hauteur de 609 000 €. 

 Le total des recettes réelles de fonctionnement est estimé à 1 604 000 €. Elles regroupent la 

redevance eau potable et les loyers des opérateurs de téléphonie mobile.  

L’autofinancement brut s’établit, par différence, à 995 000 €.  

Compte tenu du remboursement du capital s’élevant à 545 000 € en dépenses 

d’investissement, l’autofinancement net prévisionnel participant à la réalisation du 

programme d’investissement de 2025 est de 450 000 €. 

 

Le tableau ci-dessous retrace l’évolution de l’autofinancement net réalisé. 
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LA GESTION DE L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

LA PRESTATION DE SERVICE : 

Un nouveau marché à bons de commandes a été signé avec la SOGEDO le 1er janvier 2023. Il 

concerne l’instruction des permis de construire, les contrôles de conformité dans le cadre du 

neuf, les contrôles de bon fonctionnement des installations existantes, les contrôles des 

dispositifs d’assainissement non collectif lors des ventes immobilières, l’assistance juridique 

et la communication.  

Pour 2026, le montant de cette prestation peut être estimé à 210 000 €. Les charges à 

caractère général et les charges de personnel complètent cette dépense à hauteur de          

45 000 €. 

Afin de maintenir l’équilibre budgétaire le montant de la redevance est passé à 25 € en 2024 

soit environ 225 000 €. Le coût du diagnostic des installations dans le cadre des ventes 

immobilières est de 150 € HT et pourrait rapporter 15 000 €. Les avis de conception à 75 € et 

les contrôles travaux à 90 € également pourraient rapporter 17 000 €. Le budget de 2026 

s’équilibrerait à 257 000 €. 
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INCIDENCE SUR LE PRIX DE L’EAU 

• Prise en compte de l’indexation contractuelle de SOGEDO 

• Mise en place de la tarification incitative 

• Mise en place de la réforme des redevances de l’Agence de l’Eau 

 

 

 

 

 

La valeur moyenne du prix de l’eau assainie, hors TVA et redevances de l’AGENCE DE L’EAU ADOUR 

GARONNE, avec un montant de 4.54 € HT/m3, est maintenue (- 0,43 %) par rapport à l’an 

dernier. Le montant sur la facture totale est stable (- 0.60 % par rapport à l’an dernier). 

 

Pour un abonné non desservi par le réseau de collecte des eaux usées, la redevance 

d’assainissement non collectif est de 12,50 € HT/semestre. 


